L’Association des parents d’élèves du 

Lycée français Victor Hugo de Sofia     

                                                                                                                Sofia, le 2 déc. 2009
N° d’enregistrement 90830 P du 13  juin 1989

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SOFIA, LE 2 DECEMBRE 2009

Début : 18h30

Fin : 22h00

Présents : 8 membres présents, Mme Minassian, M Cattez (Gérant-Comptable), 

M Guicharousse (représentant de l’Institut Français)

Les membres du CA ont été invites par Son Excellence l’Ambassadeur de France à prendre le petit-déjeuner à la Résidence de l’Ambassade de France le 7.12., à 8h30.

I / Rapport des groupes de travail

1) Règles a appliquer lors des réunions CA 

- Propositions de Kalin :

            - Ekaterina prépare l’ordre du jour final pour le CA la veille de la réunion,


- Arrêter l’agenda à 19h00 du jour précédant du CA,


- Ekaterina doit préparer les documents pour le CA, en intégrant les modifications proposées par les administrateurs, afin d’avoir une version unique arrêtée la veille.

- Proposition de Nikolay : 


- Préparation d’un CR et d’un procès-verbal complet des réunions du CA /objection que Ekaterina n’est pas sténographe/


- Enregistrement des discussions lors des réunions /votée avec 8 voix pour et 2 voix contre ; Olivier et Alida votant contre/. La proposition n’est pas acceptée par le CA, car cette décision requiert l’unanimité pour être valide.

- Proposition d’Alida :


- Mentionner les noms des votants dans les comptes rendu /votée et acceptée à l’unanimité/

2) Résumé de la situation juridique : 

Le cas Maxi  - beaucoup de discussions /environ 1h30/

Il y a eu un contrat préliminaire, signé seulement par M. Berchot immédiatement après l’AG d’octobre 2008. Ce contrat n’a pas été présenté aux membres du CA. Le cabinet « Arsov, Nachev, Ganeva », intervenu après demande de Stanislav Popov, a considéré que ce contrat préliminaire était très contraignant pour les signataires Nikolay Kostadinov ne partage pas entièrement cette opinion. En réalité, ce contrat préliminaire ne prévoyait pas d’indemnité ou de dommages et intérêts en cas de non signature du contrat définitif et laissait donc une marge de manœuvre pour les négociations finales. Malheureusement, le contrat final comporte des clauses encore plus pénalisantes pour le lycée, notamment une indemnité égale à 6 mois de loyer au profit de Maxi en cas de rupture du contrat par préavis.

              Remarque par M.De Filippis – il y a une différence entre la version en bulgare et la version en anglais de ce contrat préliminaire (dans la version en anglais c’est marqué offre et pas contrat).

Tous les documents se référant à ce contrat Maxi sont « dans un grand sac » /d’après l’intervention d’Alida/ remis à Ekaterina. Bien sur, elle ne connait pas le contenu du sac. En outre, Alida propose d’engager la compagnie LINK pour faire une seconde expertise prenant en considération le contrat, les états de lieux, protocoles, etc. (toute la documentation concernant Maxi)

Décision que le groupe « juridique » s’en occupe en approfondi. Des parents avocats sont prêts de participer à ce groupe bénévolement.

Le Président nous fait part de ses réserves quant au paiement du loyer du mois de décembre.

Le loyer doit être payé, car le contrat nous y oblige. Le CA constate que le groupe du travail sur Maxi doit trouver les possibilités juridiques de faire baisser le loyer au plus vite, CAD de renégocier le contrat si possible pour faute du bailleur.

                  Proposition de faire enregistrer l’école comme école bulgare ;

Mme Schicke explique que cela s’avère très difficile et c’est l’ambassade qui doit faire les démarches.

M.Kantchev – il a organisé deux fois des rendez-vous avec le Ministère de l’éducation à l’époque qui ont été reportés en disant que c’est l’ambassade qui s’en occupait.

Mme Schicke - l’ambassadeur doit nous informer sur l’avancement du dossier de l’exonération de TVA pour 4 ans au profit de l’école.

Le cas Vassilka – décision à l’unanimité de renégocier le prix. Olivier nous fait part que pour les magasins qu’il est en train d’ouvrir, le prix de la même société est divisé par 2. Donc, il y a lieu d’être ferme.

- M.De Filippis – il faut faire attention parce qu’une baisse des prix va basculer sur les employées de Vassilka.

Le cas - fin du contrat de Robert Sidi – pas de décision, car le contrat ne nous a été montre par Alida que pendant la réunion. La majorité des membres exprime une position pour l’arrêt du contrat. Il n’est pas contraignant sur le point de rupture, d’autant plus que M. Robert Sidi déclare qu’il est prêt d’arrêter ce contrat. Le CA veut entendre l’avis de l’Ambassadeur de France avant de prendre la décision. Alida  explique  le rôle de Robert Sidi pour le futur projet et son engagement de mener le dossier à bien jusque la finalisation des contrats de construction et de prêt. Il convient de noter que les conditions de prêt obtenues ont été sensiblement améliorées : 100% de financement au départ au lieu de 80% et durée de 17 ans au lieu de 15 ans. Alida fait remarquer que le processus de développement du futur projet a été approuvé à une très large majorité lors de l’AGE  24 juin 2009 et qu’en conséquence tout changement de stratégie décidé par le CA doit être impérativement validé par une nouvelle AG.  

Le CA demande au nouveau Gérant-Comptable de nous faire un point sur la situation globale de l’AEFE en Europe – écoles qui sont propriété de l’Agence ou de ses antennes/écoles louées ; ratio du loyer par rapport aux revenus des écoles ; cas similaires en Europe ; possibilités de financement par des subventions de l’Etat français.

M.Ganev n’est pas d’accord qu’on paye quelqu'un qui n’a pas obtenu des résultats mais sur la base mensuelle et que le contrat est à durée indéterminée.

M.Kantchev – mettre le cas de M.Sidi en stand by, ne pas lui payer pendant quelques mois pour voir si nous avons besoin de lui.

Les futurs projets

Résumé des possibilités

                        Faire un AG avec les trois projets choisis,

                        Faire un nouvel appel d’offres pour acheter,

                        Faire un appel d’offres pour louer

    Faire une demande auprès de l’Etat ou de la Mairie pour avoir un bâtiment aux conditions plus favorables.

Mme.Minassian – l’occasion ne nous permet pas de s’agrandir, nous recevons plusieurs demandes d’inscriptions que nous ne pouvons pas favoriser parce qu’il n’y a pas assez de places.        

M. Kantchev – il faut avoir une vision future sur l’école. Il faut aussi sauvegarder l’esprit d’un lycée français.

3) résume de la situation financière – un dossier a été remis a tous les membres du CA. Il contient la grille des salaires et l’état des comptes.

4) règles de bonne gouvernance -  renégociation des contrats des prestataires, lorsque c’est possible et opportun.

5) AUTRES SUJETS


- le cas Mme Ialamov 


- Décision de la convoquer par écrit pour rencontrer le bureau du CA et de nous faire part de ses observations. La majorité des administrateurs est favorable à l’acceptation de sa demande, mais le CA demande l’avis du Gérant-Comptable sur les éventuelles répercussions d’une telle décision. Cas à régler d’urgence.

- Mathias : engageons nous à donner une réponse le 17 décembre après avoir revu les comptes et les salaires. Nous ne pouvons pas revoir un seul cas.


- le cas des demandes de longs congés sans soldes – Décision de refuser les demandes.


- Le Conseil d’établissement attend les décisions du CA sur 3 questions. Le groupe de communication va les travailler rapidement.


- Mme Minassian doit faire parvenir au CA une liste des postes à recruter.

II / Nouveaux groupes de travail 

1) Finance et contrôle – Martin, Borislav, Alida, Teresa, Mathias, Cédric

2) Relations avec l’Etat bulgare (TVA + immobilier)+ l’Etat français / AEFE+ Nouvelle école – 

Mathias, Martin, Kalin, Nikolay, Maria

3) Ressources humaines (revue des fonctions et des contrats) – 

Teresa, Maria, Nikolay, Alida, Mathias, Cédric
- salaires ne peuvent pas être revus sans l’accord du groupe « Finance et contrôle »

4) Groupe juridique – Nikolay, Kalin, Martin, Mathias

5) Prestataires de services – Olivier, Borislav, Teresa, Maria
6) Communication - Teresa, Kalin, Maria, Nikolay - partie juridique

7) Sports, clubs, activités extra scolaires – Teresa, Maria
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